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ESt
Ensemble
Grand Paris

DECISION  2023- 391

Objet: Attribution du marche n 23.AO.SP.007 : prestations de securite au scin des equipements nautiques

d'Est Ensemble

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 aout 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la RepubUque;

Vu le Code general des collectivites territoriales, et notamment ses anicles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
determinant les competences des etabUssements pubUcs territoriaux et les condidons d'exetcice des
competences precedemment transferees aux etablissements publics de cooperadon intercommunale a
fiscalite propre existants au 31 decembre 2015 ;

Vu le Code de la commande publique ;

Vu le decret n° 2015-1661 du 11 deccmbre 2015 relatif a la metropole du Grand Paris et fixant le perimetre
de 1 etablissement public territorial dont le siege est a RomainviUe ;

Vu 1'arrete n°2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de 1'EtabUssement public territorial Est
Ensemble ;

Vu la competence de plein droit des EPT en madere de construction, amenagemcnt, entreden et
fonctionnement d'equlpements culturels, socioculturels, socio-educadfs et sportifs d'interet territorial;

Vu la deUberanon n°2021-09-28-3 du ConseU de temtoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021)

porta.nt delegation de competences au President pour prendre toute decision concernant la preparadon, la

passation, 1'execution et le reglement des marches et des accords-cadres ;

Vu 1'avis d'appel public a la concurrence transmis pour publication auJOUE et BOAMP le 27 fevrier 2023;

Vu le dossier de consultation transmis pour publication sur le profil d'acheteur le 27 fevrier 2023 ;

Vu le proces-verbal de la commission d'appel d'offres cn date du 15 mai 2023 ;

Considerant la necessite cle conclure un accord-cadre a bons de cotnmande relarif aux prestations de

securite au sein des equipements nauriques d'Est Ensemble

Considerant que lors de sa seance du 15 mai 2023, la Commission d'Appel d'Offres a attribue le marche

selon les modalites suivantes :

A la societe SAS UPSP) pour un montant de commande, sur la duree totale de 1'accord cadre

(reconductions comprises) compris entre les seuils suivants :

• Seuil minimum : sans mirdmum
• Seuil maximum :1 500 000 €HT
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DECIDE

Article 1: DE SIGNER le marche n°23.AO.SP.007 relatif aux prestations de securite au sein des

equipements nautiqucs d'Est Ensemble avec la societe SAS UPSP dont le siege social est situe au 9 avenue
dcs Erables, 95400 VitUers Le Bel, sur la duree totale de 1'accord-cadre, reconductions comprises, compris
entrc les seuils suivants :

?- Seuil minimum : sans seuil minimum
> Seuil maximum : 1 500 000 €HT

Article 2 : DE PRECISER que 1'accord-cadre est conclu pour une periode inidale d'un an a compter
de sa nodficadon. II pourra etre reconduit trols fois par periode successive d'un an.

Article 3 : DE PRECISER que la depense sera imputee au budget principal de 1 annee 2023 et
suivantes.

Articlc 4 : D'lNDIQUER qu'ampliauon de la presente decision sera adressee a Monsieur le prefet et
Monsieur le Tresorier, et inscrite au registre des actes de 1'etabtissement.

Fait a. Romainville

plectroniqu^gtg^^p^l Patrice BESSAC
i signature

eL.&.asiderrni'EsfEnsemble

Le President certifie, sous sa responsabilite, ic caractere executoirc de !a presente decision et infonne que celle-ci peut faire lob]et d'un recours pour
exces de pouvou- devant ]e tribunai adininistratif de 93100- Montreuit dans le delai de deux mois a compter de la notificarion ou de la publication
de 1'acte.
Le tribunai adnurustradf peut etre saisi par 1'applicauon informatique Telerecours citoyens, accessible par te site internet www.tclerecours.fr
Publication:
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Etablissement public territorial Est Ensemble
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